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Spac

Si la moutarde vous monte au nez...

Armes chimiques et biologiques1
«Oui. Messieurs, si notre Grand Etat-major est reuni
aujourd'hui, c'est pour etre informe d'une decouverte formidable

Apres des recherches acharnees, les savants bor-
dures ont reussi ä mettre au point une arme qui releguera
bientöt la bombe A et la bombe Fl au rang de la fronde el
de l'arquebuse.»

Herge, L'Affaire Tournesol, 1956

Le 17 avril dernier, Georges W. Bush a declare lors d'une Conference ä Lexington (Virginie), que la lutte

contre le terrorisme etait loin d'etre terminee. Selon lui, «une poignee d'Etats hors-la-loi possedent et

developpent aujourd'hui des armes chimiques, biologiques et nucleaires. Ils construisent des missiles et

les livrent, tout en entretenant des relations avec des groupes terroristes2.»

Plt Patrick Suhner

Ces propos rejoignent l'idee
dejä evoquee par le president
americain dans son discours
annuel sur l'etat de l'Union du
29 janvier 2002 \ selon laquelle

il existe un «Axe du mal»
constitue de quelques Etats me-
nacant la paix du monde. A cette

occasion, il avait designe ces
Etats refractaires ä la pax ame-
ricana: la Coree du Nord, dont
le regime s'equipe de missiles
et d'armes de destruetion massive,

alors que les citoyens fönt
face ä une famine sans precedent;

l'Iran, exportateur de
terreur et geölier d'une population
qui aspire ä la liberte; l'Irak,
ennemi hereditaire cle la famille

Bush, qui continue ä marquer

de l'hostilite vis-ä-vis des Etats-

Unis, conspire depuis plus de

dix ans pour disposer d'anthrax
et de gaz toxiques, qui a dejä
utilise des armes chimiques
contre sa propre population,
qui aeeepte la presence sur son
territoire d'inspecteurs internationaux

avant de les renvoyer
aussi sec et sans motifs.

Une information
passee inapercue

Si la volonte declaree des

Etats-Unis de combattre le
terrorisme est un sujet d'actualite
largement traite par les medias,
il est une autre information qui
est passee inapercue, c'est la
destitution du directeur general
de l'Organisation pour l'inter¬

diction des armes chimiques
(OIAC), le Bresilien Jose Bus-
tani4. Suite ä une proposition
americaine, celui-ci a ete detnis
de ses fonctions par un vote
des Etats membres de l'Organisation,

le 22 avril 2002, alors

que le feu couvait depuis
plusieurs mois entre lui et les

Etats-Unis qui l'accusaient d'une
gestion desastreuse.

Selon le directeur general b"

moge, l'une des raisons des
critiques americaines ä son en-
contre etait sa volonte d'integrer

l'Irak au sein de l'OIAC-
L'Irak est en effet avec la
Libye, la Coree du Nord et la
Syrie, l'un des rares Etats a

n'avoir pas signe la Convention

creant l'OIAC, conclue ef
1993 et entree cn vigueur en

' Adaptation d'un expose presente en mai 2002 au bataillon d'etat-major de la brigade de forteresse 10.
2 Reuters. 17 avril 2002.
3 State of the Union Address. 29 janvier 2002. disponible sur le site www.whitehouse.gov
4 AFP. 22 avril 2002.
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1997. Les Etats-Unis ont profite
de leur puissance financiere

au sein de l'organisation (ils
financent 22% du budget annuel
de 51 millions d'euros), pour
'rnposer leurs vues.

Ces deux informations de-
montrent l'importance cruciale
Prise par le contröle des
armements bacteriologiques et
chimiques en ce debut du XXP
siecle. La menace de l'utilisation

de telles armes est plus
'lue jamais presente et eile
s'accroit. Depuis la chute de

Empire sovietique, des quan-
t'tes importantes de ces armes
s°nt tombees dans les mains de
regimes peu recommandables
et les entreprises terroristes se
Sont developpees, profitant du
Morcellement ideologique et
Politique du monde moderne.
üe nombreux Etats, laisses
Pour compte de l'economie
mondiale, ont acquis des armes
Chimiques et bacteriologiques.
Par delä «l'Axe du mal», des
nations politiquement instables,
comme la Russie ou le Pakis-
^n, disposent d'un tel arsenal.

es armes sont communement
'Ppelees «bombes nucleaires
^pauvre» en raison de leur

ut minime et des moyens
ödestes ä mettre en ceuvre

PXir 'es produire. Le risque
aclste egalement qu'elles soient
^qtuses par des organisations
cn!?"Stes' sur lesquelles tout
controle est impossible.

historique

teric^ armeS chimiclues et bac-

le o'ogiques sont utilisees des
naitP,e"ll6res guerres que con-

quit
'hL'manite. Dans l'Anti-

liSent |Ja' les combattants uti-
des plantes veneneuses

'MSN3-20O3

pour reduire ou detruire les
capacites humaines de defense ou
les ressources alimentaires de
leurs adversaires. Aux VP et
IVe siecles av. J.-C, les Assyriens

et les Perses empoisson-
nent les puits ä l'ergot de sei-
gle. En Grece, ä l'epoque de So-
Ion, des racines d'ellebore sont
deversees dans le fleuve Pleikos.
Ces agents biologiques sont
toutefois peu fiables, car difficilement

contrölable et n'excluant
pas, tout comme la propagation
de maladies, une contamination
de ses propres troupes.

Les Grecs et les Romains
apres eux utilisent des engins
incendiaires et du gaz sulfu-
reux pousses par le vent sur des
cites assiegees (Demosthene ä

Sphacterie contre les Spartiates,

lors de la guerre du Pelo-

ponnese entre 428 et 424 av.

J.-C), des fumees suffocantes
et des cendres caustiques
(cavaliers romains lors du siege
d'Ambrasie en 187 av. J.-C).

Au debut du Moyen-Age, en
673 de notre ere, un architecte
egyptien nomme Callinicus,
exile en Syrie, developpe, avant

meme l'invention de la poudre
ä canon, une substance gelati-
neuse et incendiaire pouvant
brüler sur l'eau et degageant
des fumees toxiques. Cette

arme, appelee le «feu gregeois»,
dont la composition exacte est

aujourd'hui encore discutee (il
s'agit probablement d'un
melange de materiaux inflam-
mables, tels que du souffre ou
de la poix et du bitume), va

permettre ä l'Empire byzantin
de resister aux Turcs jusqu'ä la
chute de Constantinople en 1453.

Au cours des siecles,
ingenieurs et savants militaires con¬

tinuent ä developper des armes
chimiques de toutes sortes. Les
memes causes peuvent toutefois

avoir des consequences
differentes! Le developpement
de la balistique, notamment du

canon, favorise la creation de
nouvelles techniques d'engagement

des armes chimiques.
Ainsi au milieu du XIIP siecle,
la flotte anglaise catapulte des

barriques de chaux vive aveu-
glante sur des vaisseaux frangais.

Paradoxalement, le

progres fait tomber en desuetude
les armes empoisonnees, les

strateges leur preferant l'artillerie

traditionnelle.

Aux Ameriques, les Conquis-
tadors decouvrent que les
Indiens d'Amazonie empoison-
nent leurs fleches avec du curare.

Ils y repondent par des « gestes

d'amitie» en distribuant des

couvertures porteuses de virus
mortels decimant la population
autochtone. Ce qui n'est pas un
fait d'arme, mais un genocide,
reste ä ce jour le plus important
engagement d'armes bacteriologiques

lors d'une campagne
militaire.

La Premiere Guerre mondiale
constitue un tournant historique

dans l'utilisation des
armes chimiques. Alors que le
conflit s'est enlise sur le front
Ouest, un nuage de gaz chlore,
parti des lignes allemandes le
22 avril 1915, cause une panique

intense et met hors de
combat plus de 10000 soldats.

Les vents jouant un role sur
les vagues de gaz, les produits
chimiques sont integres pour
plus d'efficacite dans des obus
d'artillerie et de mortier. Les

masques ä gaz sont utilises
pour reduire l'effet de ces nou-

29



Spac

velles armes. Toutefois, en juillet

1917, la guerre chimique
atteint son paroxysme dans la
region d'Ypres, en Belgique, avec

1'engagement de sulfure d'ethyle
dichlore. Ce produit prend le

nom d'yperite ou cle «gaz mou-
tarde». en raison de son odeur.

Liquide hautement toxique, il
s'agit d'un vesicant causant des

brülures graves. tant externes
qu'internes. au contact de la

peau. Pour parer ä ses effets.
les militaires ajoutent au masque

ä gaz des vetements de

protection qui genent le
combattant. Les armes chimiques
causent la perte de 1300000
hommes (dont pres de 100000
morts au combat), mais les es-
timations apparaissent inferieu-
res aux pertes reelles, notamment

en raison des sequelles souvent

fatales des intoxications.

Bien que, dans l'entre-deux-
guerres, le developpement de

l'aviation rende l'utilisation
des armes chimiques plus
dangereuse encore, seul le Japon
s'en sert en Chine, des 1937.

L'Allemagne nazie renonce ä

engager de tels moyens au vu
de l'arsenal dissuasif dont
disposent les Allies. La guerre
froide, bien qu'elle favorise le

developpement et la produetion
d'armements chimiques, est

marquee par «l'equilibre de la

terreur». Malgre l'engagement
par les Etats-Unis de defoliants
et autres herbieides au Viet-
Nam et l'utilisation presumee
d'armes chimiques au Yemen,
au Laos ou en Afghanistan, il
faut attendre Ia guerre Iran-Irak
pour assister ä l'emploi contre
les troupes iraniennes d'yperite
et de nervins tels que le tabun.

>

V»r
kari£

Soldats suisses pendant la Premiere Guerre mondiale, avec un
premier equipement de protection contre les gaz.

En 1988, le regime de Saddam

Hussein va jusqu'ä utiliser
son arsenal chimique contre les

populations kurdes de l'Irak, au

cours d'une «Operation de maintien

de l'ordre» ä Hallabjah,
qui entraine la mort de 5000

personnes. C'est toujours l'Irak
qui fait peser la menace
chimique sur les pays limitrophes
lors de la guerre du Golfe,
avant d'accepter la presence
d'inspecteurs internationaux.

Enfin, la secte japonaise
Aoum demontre en 1995, par un

attentat dans le metro de Tokyo
qui provoque la mort de 8

personnes et l'hospitalisation de

plusieurs dizaines d'autres, que
les armes chimiques peuvent
devenir un instrument en main
de groupuscules terroristes.

Developpement du
droit international

Si, cle tout temps, les belligerants

ont cherche ä attenuer les

souffrances causees par la guerre.
la signature de la Convention
de Strasbourg en 1675, par
laquelle Francais et Allemands
s'interdisent d'utiliser des
engins toxiques «perfides et

odieux» reste aneedotique. Ce

n'est que parallelement ä la
revolution industrielle et au
developpement des methodes de

produetion que les outils
internationaux de reglementations
des armements prennent de

l'importance.

En 1868, la Declaration de

Saint-Petersbourg, suite ä un6

proposition russe, interdit 1'ut*'

lisation de projectiles leger&

explosifs ou inflammables. &11

1899, toujours ä l'instigatio"
du Tsar, les nations europee*1'
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nes se reunissent ä La Haye et
conviennent d'interdire «l'emploi

de projectiles ayant pour
but unique de repandre des gaz
asphyxiants ou deleteres». Selon

certains juristes, l'Allema-
§ne n'aurait pas viole la con-
vention en laissant s'echapper
Un nuage de chlore, en avril
'^15, puisqu'elle n'a pas utili-

Se de munitions... La deuxieme

Convention de La Haye,
urise au point en 1907 dans un
contexte dejä trouble, ajoute
aux clauses precedentes l'inter-

'ction de l'emploi de poisons
011 d'armes empoisonnees.

Le choc provoque dans les
onsciences par l'engagement

des toxiques cle combats lors
e la Premiere Guerre mondia-

,e conduit ä la signature en
ly25 du Protocole de Geneve,
^ui prohibe l'emploi de tous

§az asphyxiants, toxiques ou
^milaires, ainsi que de tous

lindes, matieres ou procedes
analogues», mais n'en interdit

1 la Produetion, ni la posses-
t'°n. Toutefois, selon l'interpre-
^tion predominante. seul le fait

emPloyer en premier des toxi-
^les de combat est interdit; les
tloa

s signataires se reservent
nc le droit d'agir en riposte.

Sl la Deuxieme Guerre mon-u|aie nVct „l'en P marquee par
quesSTment d'armes chimi-
desSj,e"e contribue pourtant ä

droit °Ppements maJeurs du

C'est lnternational humanitaire.

sont nouveau ä Geneve que
^'t adoptees, le 12 aoüt 1949,
fiantq,Uatre Conventions codi-
et ie,

droit des conflits armes
Les n

S Protocoles additionnels.
6nonS'snCHPeS coutumiers. dejä

anterie
'6S conventions

ures, sont repris pour

m
9

Guerre du golfe: soldats americains en tenue NBC.

donner corps au droit international

humanitaire.

Ainsi, l'article 35 du Protocole

I stipule que «dans tout
conflit arme, le droit des Parties

au conflit de choisir des

methodes ou moyens de guerre
n'est pas illimite.» Cette regle
fondamentale est completee
par l'interdiction «d'employer
des armes, des projectiles et
des matieres ainsi que des
methodes cle guerre de nature ä

causer des maux superflus» et
«d'utiliser des methodes ou

moyens de guerre qui sont
concus pour causer, ou dont on
peut attendre qu'ils causeront,
des dommages etendus,
durables et graves ä l'environnement

naturel.» Le Protocole I

prevoit egalement, ä son article
51, l'interdiction des attaques
qui frapperaient indistinete-
ment des objectifs militaires et
des personnes civiles ou des

biens de caractere civil. For-
mulees cle maniere generale,
ces interdictions, que sous-tend
le principe de proportionnalite,

«MS N*3_ 2003

sont applicables ä l'utilisation
des armes chimiques.

La periode de la guerre froide

est toutefois une epoque
marquee par la course aux
armements, avec en particulier le

developpement cle l'arme
nucleaire. L'idee d'un desarmement

est rapidement abandonnee

pour privilegier la notion
de maitrise des armements.
Dans cette optique est creee en
1957 l'Agence internationale
cle l'energie atomique (AIEA).
En 1977, une Convention,
signee sous l'egide des Nations
unies, interdit d'utiliser des
techniques cle modification de
l'environnement ä des fins
militaires ou ä toutes autres fins
hostiles.

La faiblesse de ces Conventions,

en particulier du Protocole

de Geneve de 1925 qui
interdit l'utilisation des gaz
toxiques, mais non leur mise
au point, leur fabrication, leur
transmission et leur stockage,
est progressivement attenuee
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par de considerables efforts
diplomatiques, qui amenent en
1993 ä la signature de la
Convention sur l'interdiction cle la
mise au point, de la fabrication,
du stockage et cle l'emploi des

armes chimiques (CIAC), ä son
entree en vigueur en 1997 et ä

l'etablissement de l'Organisation

pour l'interdiction des
armes chimiques (OIAC).

A l'aube du XXP siecle, la

communaute internationale s'est
dotee d'instruments juridiques
aux dispositions prohibant de

maniere exhaustive l'utilisation
des armes chimiques et
bacteriologiques. Les principes du

droit international humanitaire
ont par ailleurs une large portee

coutumiere, qui oblige les

Etats non-signataires des
differentes Conventions ä s'y
conformer. Des mecanismes cle

sanctions sont egalement prevus

pour les Etats refractaires.
L'utilisation d'armes chimiques

ou bacteriologiques pouvant

etre consideree comme
des crimes de guerre, voire des
crimes contre l'humanite, les

dirigeants d'Etats responsables
de tels agissements pourraient
etre deferes devant la Cour
penale internationale. Celle-ci a

vu le jour le 1er juillet 2002,
suite ä l'entree en vigueur du
Statut de Rome, qui vise ä

prolonger l'action des tribunaux
penaux internationaux prevus ä

l'origine pour juger les criminels

de guerre yougoslaves et
rwandais et l'elargir ä l'en-

-¦**: ^m

**

V

y
Le Saddam Hussein «nucleaire» ä l'epoque de la guerre du Golfe-

semble des dirigeants criminels
de la planete.

Le droit international
humanitaire reste cependant impar-
fait. D'une part, le Systeme des
sanctions ne peut etre effectif
qu'avec la coUaboration des
Etats. D'autre part. les
elements terroristes, qui constituent

une menace majeure, ne

peuvent pas etre pris en compte
dans un schema qui regle
principalement les relations entre
Etats. Le risque d'utilisation
d'armes chimiques et bacteriologiques

par des organisations,
qu'elles soient etatiques ou
non, reste donc important.

Bien que les organisations
terroristes soient les principaux
acteurs de cette menace, il y a

lieu de se demander, au vu des

informations donnees in limine-
si les Etats-Unis et leur allie

britannique, qui se reservent le

droit cle lancer une attaque
nucleaire contre l'Irak si des

armes chimiques ou
biologiques sont dirigees contre leS

troupes ou le public
britanniquess, nc partieipent pas de

maniere preponderante ä l'i'1'
stabilite mondiale.

P.S.

'' AFP. 25 mars 2002.
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